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Notre Chambre de Commerce s'est 
émue des prétentions de l 'Angleterre et 
il y a huit jours , une délégation fut 
envoyée à Versailles pour les combattre . 
Dép lus , elle a nommé dans sa dernière 
séance une commission spéciale pour 
suivre les négociations. 

Elle se compose de MM. Molte-Bossut, 
Mathon et Toulemonde-Nollet. 

Et pour que le gouvernementconnaisse 
bien 4a pen*é*><ie notre Chambre de Com
merce, la lettre suivante a été adressée 

A M. le Ministre. 
Roubaix, le 12 décembre 1871:. 

A M. le Ministre de l'agriculture et du 
commerce. 

Monsieur le Ministre, 
La Chambre de Commeao de Roubaix 

couuaît les propositions que la Chambre de 
Commerce de Manchester vient de faire à la 
commission internationale, relativem ni aux 
droits compensateurs à établir sur les cotous 
manufacturés. 

Nous ne saurions protester assez haut, 
M. le Ministre, contre des prétentions aussi 
injustes; il semblerait viaiment qu'il ne 

s agit plus que de dépouiller la Frauce et 
nous voulons croire que notre gouvernement, 
d accoid avec l'A.-semblée nationale, eu fera 
bonne justice. 

La loi du 26 juillet avait réglé ces droits 
compensateurs; ils étaieul à peine suffisant*, 
et nous espérons qu'il n'y sera rien changé. 

JNous demandons; en outre, que l'article 
1 soit respecté, c'est-à-dire que les croits 
sur les matières premières ne soient ap
pliques qu'avec la compeusatiou et eu tant 
qu ou sera d'accord avec les puissances qui 
ont des traités avec notre pays. 

Eu terminant, M.le Ministre, notreChatn-
ao Commerce vient vous dire que la crise 
commerciale prend ici des proportions tiès-
mqu.étanteset que nous avoirs besoin de 
toute votie sollicitude pour en atténuer les 
©nets. 

Agréez, etc. 
Le président, 

A. UELI 

l f £ *? «**!>•«• du Nord, excepté 
iU- **»t**net Deregtiaucourt, ont voté 

poni i ufdre du jour pur et simple su r l e s 
pelili,;. h relatives à la dissolution de 
__Assei cl liée. 

Absei.t par congé : M. de Melun. 

Le recouvrement du droit de place 
s u r les foires et ma rches a été adjugé 
hier à deux en t r ep reneu r s , pour trois 
années à raison de 44,400 J'rancs par 
année . 

Dans la iiste des récompenses accor
dées aux industr iels du Nord, dont les 
produits ont été admis à l'exposition de 
Lyon, on a omis les noms de MM i) Si-
val, Ditlies et ltéquiltart fils, fabricants 
de dentelles à Roubaix. 

Une médailL d'or a été décernée à nos 
honorables concitoyens par MM. les 
membres du jury de l'exposition : c'est 
donc par suite d 'une er reur qui; leurs 
noms ne figurent pas sur la iiste offi
cielle des recoin penses. 

Le local de l'exposition de peinture 
doit être démoii par suite de l'expiration 
du bail, en 1873. 

Les services de police qui y étaient 
installés provisoirement seront t r ans 
fères dans l'ancien bureau télégraphi
que, rû"e Neuve. 

Le Conseil d 'administrat ion de la 
Grande-Harmonie vient d 'adresser la 
circulaire suivante au meûihies hono
raires de la société. 

f Roubaix, 18 décembre 1872 
• Monsieur, 

« La société de la Grande-Harmonie de 
Roubaix que vous avez honoré de votie 
adhésiou en vous ii;scrivai,t comme membre 
honoraire, anive àsou terme le 31 du pré
sent mois do décembre. Elle s résolu de 

v ^ i a « M a H n n i 
TOUS donner un témoignage de sa gratitude 
uour ian-^TWÏves de sympathie que vous lui 
avez si souvent accordées, et. à cet effet, 
elle vient d'organiser un brillant concert 
vocal et instrumental auquel sont invités i 
tous les membres honoraires inscrits au re- J 
gistre. 

» Ce concert, le troisième de cette année, 
aura lieu dans la salledes fêtes de l'hôtel- S 
de-ville,le dimanche 22 décembre,à six heu- i 
res du soir. Nous ne l'appellerons pas un '-
concert d'adieux ; car la rarlie active de 
nôtre société est unie par des liens trop soli
des pour renoncer aune existence signalée par [ 
de nombreux et légitimes succès. Nous fe- | 
rons donc prochainement un nouvel appel à : 
votre bienveillaut concours; les membres ho
noraires ont contribué au développement 
des forces de ia Grande-Harmonie ; nous 
espérons qu'ils ne l'abandonneront pas. 

veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de 
notre sincère dévouement. 

Le Vice-Président, Le Président, 
BRUN-LAVAINNE. Pierre PARENT. 

Le Secrétaire, 
BCRETTE-LHOIR. • 

La société de Saint-Joseph offrira, 
jeudi prochain 10 novembre 1872. à ses 
membres honoraires, une soirée dont 
voici le programme : 

Première partir. 
Brisej Matinales (chœur dirigé par M. 

DeleroixJ Société Chorale; 
Orand'Pèro.parlez-nous de France (romance 

Alphonse DutooiC; 
La Favorite (fantaisie pour flûte) Paul 

Morelle; 
Le Petit Poltron (chansonnette) Henri 

Sandevoir; 
Sérénade (chœur} Société Chorale; 
De Drapeau de Metz (mélodie) Louis 

Duforest: 
Les Sentinelles du Donjon (duo) Arm. 

Monnier et Ch. Hache; 
Le nouveau tarif des poids et mesures 

(chansonnette) César Segard. 
Deuxième partie 

fcjS) R e p i - n l S r . drame en 3 actes. 
!.«• «-aieni m i l i t a r r r . vaudeville M 

un acte. 

Un fraudeur âgé de 19 ans , Louis 
Kimp, avait été arrêté samedi dernier , 
trouvé porteur de 54 kilos de tabac bel
ge . Depuis son dépar t du bureau des 
douanes , if s'était laissé conduire doci
lement, quand arr ivé d a n s la rue du 
Gafon-d'Eau, il refusa tout-à-coup d'a
vancer . Les douaniers duren t a lorsavoir 
recours à la forcé et eurent toutes les 
peines du monde â le t raîner jusqu ' à la 
prison. 

Su r là Grande-Place , une bande d'in
dividus ont pris parti pour le fraudeur 
et ont hué et injurié les douaniers . M. le 
maréchal dès logis de gendarmer ie ar
riva sur ses entrefaites et implosa silence 
aux p e r t u r b a t e u r s . 

Nous lisons dans VBdhù du Nord : 
« Dimanche, à cinq heures du matin, les 

inculpés de l'affaire du Bois de Boulogne, 
au nombi'e de neuf, ont quitté la prison de 
la ville, l 'n omnibus les attendait pour les 
eonduiie jusqu'à la gaie, d'où ils ont immé
diatement été dirigés sur Douai. Avant de 
monter en Toiture, l'accusé Cuveliet a ebaigé 
uu des curieux qu'il connaissait de porter ses 
edmpriments à sa femine et à ses enfants. 
11 semblait calme. L.inculpé Basset, au con
traire, avait la tête enveloppée d'un mouchoir 
et paraissait vouloir se dissimuler. 

« Il ne faudrait pas déduire i. • ce trans
fert que l'affaire du Botn-de-Boulogue doit 
passer de suite eu Cour d'assises. Mais la 
prison de Lille est actuellement encombrée, 
et l'on cherche, autant que possible, à la dé
gager. Dès sa construction, en 1.83J, on l'a
vait jugée trop petite ; aujourd'hui, elle est 
'IOIS de toute proportion avec le nombre des 
détenus, et l'on nous affirmait, ce tnat'n, 
que plusieurs centaines de prisonniers y 
couchaient sur la paille. Les fraud.'urs,plus 
nombreux que jamais, sont compris pour mie 
grandi' part dans ce nombre. 

• Celait, du Teste, n'est point particulier 
à la pri-onde notre ville ; te département 
du Noéd, par suite de la contrebande qui 
•'exerce sur les difféicuts points de U fron
tière, a de l'encombrement dans toutes ses 
prisons, et soixante condamnés de. noire ré
gion viennent mèm d'être dirigés sur Laon 
pour subir leur peine.» 

On annonce ta mort de M. A. Lôbon, 
président du conseil d 'administration de ; 
la Compagnie de Lille à Valencienncs, et 
l'un des fondateurs de cette Compagnie. 
I I . Lebon n'était âgé que de44 a n s . Ses i 
funérailles ont eu lieu hier à Bruxelles. ; 

Le tr ibunal correctionnel de Lille, 
dans son audience du 16, s'est prononcé 
sur les causes suivantes : 

Louis Ladsout ,malgré septeondamna-
tions, possède au plus haut point l 'amour 
sacré de la patrie, et en dépit de l'expul
sion de France prononcée contre lui, il 
persiste à y demeurer . Le tr ibunal, ton- ; 
ché de cette noble insistance, se rend à 
ses dési rs , et lui Sssure, aux frais de 
l 'E ta t ,un séjour de six mois. 

Un laboureur de Roubaix, Florentin 
; Gonnea ix , doit sans doute au contact 
i de la ville de ne rappeler que vaguement 
; les mœurs paisibles at tr ibuées à sa pro

fession. Ce sacripant rosse son vieux 
; père sans aucun scrupule et a déjà subi 
; de ce fait une condamnation à quatre 

mois de prison. 
Cette fois-ci il a trouvé moyen de 

j mieux faire : après avoir battu le vieil-
. lard, il a maltraite en surp lus deux 
; personnes qui étaient accourues à ses 

cris et les a jetées à l»i porte pour leur 
j apprendre à se mêler de leurs affaires.— 
j Six mois de prison. 

E ••«-«•«ion d ' u n i i i n i i i i i i i i m p u b l i e a 
l t i t i i c n . r u l ' h o n n e u r » «In % ' é n é r a -
b l c «le la Ma l l e . 

Voici qu 'un acte de just ice va s'accom-

f>lir. La ville de Rouen se propose d'é-
ever, su r une de ses places, au vénéra

ble J . - l» . do h» Salî<», fondateur do 
l 'Institut des Frères des Ecoles Chré
tiennes, uu monument public, témoi
gnage de sou admiration et d e sa re
connaissance. 

On sait que le vénérable inst i tuteur, 
né à Reims en 1631, alla se fixer à 
Rouen eu IToli, sur les instances de 
l 'archevêque de celte ville et du premier 
président du parlement de Normandie ; 
qu'il y établit son noviciat, et qu 'entiui l 
y mourut en 1719. 

Ses restes précieux y reposent encore 
sous l'a garde pieuse rie ses disciples. 

L'initiative du projet fen.question est 
due à son Imminence Mgr le card ina lde 
Honnechose, archevêque de llouen ; M . 
h) Préfet et le conseil de la Seine Infe-
férieurey donnent l'appui de leur haute 
influence, et la municipalité tout entière 
a émis l'avis que* le projet devait être 
accueilli comme nnjuste honiinuye rendu 
à un bi'en/'aileur de l'humant Ce, dont la 
ville sera heureuse de" v o i r i e souvenir 
perpétué par i 'érection d'un monument 
public.» 

P'iUr que l 'hommage fui complet, et 
q;ic la F iance , qui doit Inul au vénérable 
fi ' i idaleur.pùls 'y asfeociêl ouver t .mente) 
u.-iauitm ni, monsieur le président de la 
République vient de décréter, à la date 
du l'i noyeui.nre dernier , ;q | ie l'érection 
de ce monument élail aube i ée parvoie 
de sàiiscttption publique. 

M. Thieçs reste a insi IhJèlo à ^es an
ciennes admira t ions . C'est lui, sr'n nous 
eii souvient bi< ii, q u i a dit un jour au 
comte Mofé : « Des f r è r e s ! . . . je vou
drais eu voir, noi i-seulementâai is toutes 
les villes., dahv lous t'es bourgs et dans 
tous les vil lages; si c'était possible j ' en 
voudrais voir un dans chaque mai
son !» 

Magnifique éloge du fondateur, de son 
institut et de ses disciples. 

En tout tempe il eût été important de 
rendre un pareil hommage à l 'homme 
qui a consacré à l 'éducation religieuse et 
morale, à l 'instruction solide et sage des 
enfants dupeup le , s^s talents, sa fortune 
et sa vie, et qui a laissé, après lui, de 
nombreux disciples pour 'continuer ^on 
œuvre dans {lé même espri t et avec le 

même dévouement; mais L l 'heure pré- . 
sente, celle manifestation pacifique a, 1 
de plus, tout le mérite de Tà-proposjet \ 
è ce Mire, elle nous semble providen- 1 
lielle. 

Aux at taques injustes, aux calomnies { 
honteuses dont l 'enseigneraentdes frères I 
est actuellement l'objet de la part de 1 
certaines gens qui veulent l'instruction j 
sans Dieu, sans religion et sans morale 
catholiqne, une seule réponse est vrai
ment digne, parce qu'elle est souverai
nement victorieuse; c'est cet acte de 
reconnaissance publique de la part de 
la France , au vénérable fondateur des 
ecoius chrétiennes. 

Nous sommes assurés que la France 
ne manquera pas à son devoir. 

Nous comptons en particulier sur le 
concours empressé des anciens élèves 
des frères et su r celui de» Eamillea nom
breuses qui leur confient, en ce moment 
encore, ce qu'elles ont de plus cher : 
leurs enfants. 

Nous faisons appel à la générosité de 
I toutes les personnes qui attachent à 
j l 'éducation de l'entance et de la jeunesse 

l ' importance qu'elle mérite. 
Enfin, nous sollicitons, étant sûrs par 

! avance de l 'obtenir, la coopération 
i bienveillante de tous les membres du 
: clergé, qui, en tout temps, a pucompter 
l les enlantsdu vénérabledela Salle parmi 
! les auxiliaires les plus dévoués de ses 

œuvres d'apostolat et de charité. 
Le diocèse de Cambrai,en particulier, 

i se souviendra que le vénérable de la 
i Salle ne lui est pas é t ranger . Il y a deux 
! siècles, aux ordinations de la Pentecôte 
; ! 117:2, il recevait, au milieu de nous, 
! les ordres mineurs e l le sous-diaconat. 

L' s souscriptions serqnt reçues au 
i bureau du Journal de Roubaix. 

On lit dans le Journal Officiel : 
• l a Banque de France, craignant de se 

trouver dans l'impossibilité de taire présen
ter, dans les localités inoudée3, les effets 
de commerce'à échéances du 14 et du 15 
courant, invite les personnel que ces effets 
concernent A en faite opérer le rembourse-

. ment dans les bureaux de la Banque, où ils 
resteront à leur disposition dans la journée 
de lundi prochain 10 courant, de neuf à 
onze heures du matin* 

» Dans le cas où 1 empêchement persiste
rait pour les échéances suivantes, les effets 
seront également à la disposition du public, 
aux mêmes heuies, le lendemain de chaque 
échéance. • 

U"Ue difficulté commeiciale vient de s'éle
ver entre la France et la Suisse. 11 s'agit de 
décider si des droits ad valorem sur les mar
chandises d'importation Suisse doivent être 
perçus, en prenant pour base le prix de 
veule de ces produits au lieu de leur desti
nation, ou être évalués sur le prix du lieu 
d'origine, augmenté du prix du transport, 
jusqu'au iieu d'tntro duction en France. 

Le gouvernement français lient pour cette 
dernière résolution, ni le gouvernement 
Suisse pour la première.' 

les affaires de- sa maison étaient devenu s 

mauvaises. 
Aux termes d'un jugement du tribunal de 

riiiii—liens de laSeine, confirmé par arrêt de 
la S» chambre de la cour de Paris eu date du 
l i novembre 1872, MM. ChamonetSuetont 
fait prononcer la résiliation de leur engage
ment contre Mme veuve Jessé et ont obtenn 
chacun 4,(KM) fr. à titre dédommages-intérêts. 
Il est incontestable, en effet, qu'il n'appar
tient p u à uu patron de résilier un cont.ut 
deh-uage d'industrie par le seul motif que 
!M affaires de sa maison de commerce péri
clitent. On s'étonne qu'une semblable ques
tion ait pu fournir matière à un procès sé
rieux. 

A » ~7 » ? 
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L I T I I O C R A P H I E - I J B R A I R I E 

ALFRED KEB0UX 
R u o N a i n , R O U B A I X 

JURISPRUDENCE COMMERCIALE. 

i. o u i m i s inti>iTM*'<t.—Résiliation.— 
Le 1S juillet 1808, M. Je.-sé. fabricant de 
lissus à Paris, a contracté avec MM. Cha
înon et Suet uu engagement aux termes du-
(i uèl ces deux employés s'obligeaient à res
ter attachés à sa maison de commerce pen
dant trois années aux appointements de 6,000 
fr par au, plus un intérêt de 16 GC 0/8 daus 
les bénéfices. A l'expiration d> cette période, 
M. Jessé devait contracter une Société avec 
ses deux commis si la maison îéalisait uu 
béuélice déterminé. 11 était expressément 
stipulé que la mort de M. Jessé ne serait 
point une cause de r&iliâtion et que, au be 
soiu, sa succession continuerait l'exploitation 
de sa fabrique. Le décès de M. Jessé étant 
surrénu on juin 1800, sa veuve a vendu 
] e fonds de commet ce en avril 1870 et con
gé diélts deux employés,sous prétexte que 

Faits Divers 
INONDATIONS 

Mauves Loire-Inférieure . 14 décembre. 
La voie vient d'être envahie par l'eau eu-

! tre Mauves et Thouars. La circulation entre 
i ces deux stations est interrompue. 

Nantes. 14 décembre, 8 h. 58 matin. 
Le service du chemin de fer a été inter 

! rompu ce matin en aval et en amont de 
Nantes. L'inondation, accrue par les vents 

, contraires, couvre la voie du côté d'Anger< 
et du côté de Redon. La levé*- de la Divate 

, est encore intacte. L^ tiers de Nantes est 
dans l'eau. 

Nantis, 14 décembre, 9 h. 25 malin. 
La circulation sur les quais est impossi

ble. Les trains de Parie tout arrêtés à Au-
eruts. Celui de Bretagne n'a pu partir. 

Saumùr, 14 décembre, 3 h. \?> soir. 
La Loire est eu grande baisse. Pas d'ac-

cideuts sérieux à redouter pour l'Ecole. 

Macou. lu décembre, soir. 
La Saône décroit rapidement. Elle n'at

teint plus ce matin que !>,n60. 

Argentan. 15 décembre. 
Au kilomètie *y a eu lieu un affaissement 

du remblai sur la voie de descente. Le ser
vice se fait sur uue voie unique outre a r 
gentan »-t Almonèche. 11 faudra au moins 
24 heures pour rétablir les deux voies. 

Nantes. IS décembre. 
Les dé-àts sur le chemin de fer sont peu 

importante. Aucune rupture jusqu'ici. La 
voie est submergée, entre Mauves et Thouars, 
mais elle e:-t peu dégradée. S'il ne survient 
pas d'accident, il suffi ta d'une baisse de 50 
centimètres pour que le service puisse êlr-
rétabli. 

NanteSj 1 6 éécembie, :s h.10 soir. 
Il y a 13 l/J centimètres de baisse par 

heure: Le temps parait passé au beau. La 
levée de la Divate. très sut veillée, se main
tient bien. Ou espère qu'il n'y aura pas de 
rupture. 

Nantes. 18 décembre, Oh. 30 soir. 
Le s rviea sera rétabli demain sur Redon 

j à partir de Clianseuay. On espère reprendre 
I le service sur Angers quand la voie ne sera 

plus couverte par les eaux. 

Nantes. 16 décembre. 
La baisse s'accentue. On pense que la 

circulation sera rétablie entre Angers et 
Nantes aujourd'hui dan?, la journée. 

Nantes. 10 décembre. 
La eiue de la Loire est eu décroissance. 

La circulation est rétablie sur les quais de 
la Fosse. 
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